
Délibération SPANC n° 2019-017 du Comité syndical du 22 mars 2019 
 

Rapport annuel sur le prix et la qualité du service 2018 (RPQS) 
 
 Président Claude ASSIER 
 Présents Marcel CALMELS - Claude CONDOMINES – Paul DUMOUSSEAU - 

Alain GAL – Sylvain-Henri GOUBY - Michel LEBLOND - André MAZET 
- Martine ROUQUETTE - Roger ROUQUETTE - Evelyne STAHL - Bruno 
SIMONNET - Michel SIMONIN – Michel VERGELY - Arnaud VIALA 

 Procurations Sylvie AYOT donne pouvoir à Claude ASSIER 
Marc AYRAL donne son pouvoir à Marcel CALMELS 
Anne-Marie CONSTANS donne son pouvoir à Alain GAL 

 Excusés Hubert CAPOULADE - Max DALET - Christian FONT - Pierre 
PANTANELLA - Philippe RAMONDENC 

 
 
Le Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service (RPQS) doit être élaboré, pour chaque exercice.  
 
Il doit être soumis pour avis à l'assemblée délibérante de la collectivité qui gère le service. 
 
Ce rapport a été présenté à la Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) et au 
Conseil d’exploitation du SPANC qui l’ont approuvé. 
 
Les membres du Comité syndical sont invités à approuver ce RPQS (cf. rapport joint).  
 
 
 

VOTE :  Pour : 18  Contre : /  Abstention : / 
 
Après avoir délibéré, le Comité syndical valide ce projet et autorise le Président à engager les 
procédures et signer les documents nécessaires. 
 
 

Fait et délibéré à Millau, les jour, mois et an susdits 
Le Président 
Alain FAUCONNIER 
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Délibération SPANC n° 2019-018 du Comité syndical du 22 mars 2019 
 

Vote du Compte Administratif 2018 – SPANC 
 
 Président Claude ASSIER 
 Présents Marcel CALMELS - Claude CONDOMINES – Paul DUMOUSSEAU - 

Alain GAL – Sylvain-Henri GOUBY - Michel LEBLOND - André MAZET 
- Martine ROUQUETTE - Roger ROUQUETTE - Evelyne STAHL - Bruno 
SIMONNET - Michel SIMONIN – Michel VERGELY - Arnaud VIALA 

 Procurations Sylvie AYOT donne pouvoir à Claude ASSIER 
Marc AYRAL donne son pouvoir à Marcel CALMELS 
Anne-Marie CONSTANS donne son pouvoir à Alain GAL 

 Excusés Hubert CAPOULADE - Max DALET - Christian FONT - Pierre 
PANTANELLA - Philippe RAMONDENC 

Après avoir entendu les informations et explications apportées concernant l’utilisation des crédits 
inscrits au budget primitif 2018, dont les résultats consignés dans le compte administratif sont les 
suivants : 

FONCTIONNEMENT 
Dépenses 260 260,69  euros 

Recettes 268 894,03 euros 
Résultat excédentaire de l’exercice 8 633,34 euros 

Résultat excédentaire N-1 170 126,93 euros 
Résultat cumulé excédentaire 178 760,27 euros 

 
INVESTISSEMENT 

Dépenses 0,00 euros 
Recettes 2 478,00 euros 

Résultat  excédentaire de l’exercice 2 478,00 euros 
Résultat déficitaire N-1 - 390,00 euros 

Résultat cumulé excédentaire  2 088,00 euros 
 

CUMUL des deux SECTIONS 
Résultat cumulé excédentaire 180 848,27 euros 

 
Le compte de gestion comportant les mêmes résultats, le Comité syndical décide de voter, hors la 
présence du Président, le compte administratif 2018 du budget relatif à la compétence SPANC du 
syndicat mixte du Parc. 
Après avoir délibéré, le Comité syndical vote le compte administratif 2018 et, mandate son Président 
pour signer toutes les pièces relatives à cette affaire. 

VOTE :  Pour : 18  Contre : /  Abstention : / 
Fait et délibéré à Millau, les jour, mois et an susdits 
Le Président 
Alain FAUCONNIER 
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Délibération SPANC n° 2019-021 du Comité syndical du 22 mars 2019 
 

Vote du Budget Primitif 2019 – SPANC 
 
 Président Claude ASSIER 
 Présents Marcel CALMELS - Claude CONDOMINES – Paul DUMOUSSEAU - 

Alain GAL – Sylvain-Henri GOUBY - Michel LEBLOND - André MAZET 
- Martine ROUQUETTE - Roger ROUQUETTE - Evelyne STAHL - Bruno 
SIMONNET - Michel SIMONIN – Michel VERGELY - Arnaud VIALA 

 Procurations Sylvie AYOT donne pouvoir à Claude ASSIER 
Marc AYRAL donne son pouvoir à Marcel CALMELS 
Anne-Marie CONSTANS donne son pouvoir à Alain GAL 

 Excusés Hubert CAPOULADE - Max DALET - Christian FONT - Pierre 
PANTANELLA - Philippe RAMONDENC 

A partir des besoins recensés et, après avoir entendu les informations et explications apportées 
concernant l’ouverture des crédits proposés au budget primitif 2019, dont les montants consignés sont 
les suivants : 

 FONCTIONNEMENT 
 Dépenses Recettes 

Opérations réelles 462 974,27 euros 284 214,00 euros 
Opérations d’ordre   

Résultat reporté  178 760,27 euros 
TOTAL 462 974,27 euros 462 974,27 euros 
  

 INVESTISSEMENT 
 Dépenses Recettes 

Opérations réelles  2 088,00 euros  
Opérations d’ordre   

Résultat reporté   2 088,00 euros 
TOTAL 2 088,00 euros 2 088,00 euros 
  

 CUMUL des deux SECTIONS 
TOTAL 465 062,27 euros 465 062,27 euros 

Après avoir délibéré, le Comité syndical vote le budget primitif 2019 relatif à la compétence SPANC du 
syndicat mixte du Parc et, mandate son Président pour signer toutes les pièces relatives à cette affaire. 

VOTE :  Pour : 18  Contre : /  Abstention : / 
 

Fait et délibéré à Millau, les jour, mois et an susdits 
Le Président 
Alain FAUCONNIER 
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Délibération SPANC n° 2019-022 du Comité syndical du 22 mars 2019 
 

Renouvellement de délibération pour la prise en charge des frais réels 
pour les missions en région parisienne et dans les métropoles 

 
 Président Claude ASSIER 
 Présents Marcel CALMELS - Claude CONDOMINES – Paul DUMOUSSEAU - 

Alain GAL – Sylvain-Henri GOUBY - Michel LEBLOND - André MAZET 
- Martine ROUQUETTE - Roger ROUQUETTE - Evelyne STAHL - Bruno 
SIMONNET - Michel SIMONIN – Michel VERGELY - Arnaud VIALA 

 Procurations Sylvie AYOT donne pouvoir à Claude ASSIER 
Marc AYRAL donne son pouvoir à Marcel CALMELS 
Anne-Marie CONSTANS donne son pouvoir à Alain GAL 

 Excusés Hubert CAPOULADE - Max DALET - Christian FONT - Pierre 
PANTANELLA - Philippe RAMONDENC 

 
Par délibération en date du 6 décembre 2013, le Comité syndical a mis en place un système de 
remboursement aux frais réels pour les missions en région parisienne. 
 
En effet, le système forfaitaire habituellement applicable apparaît inopérant pour ce type de missions, 
dans la mesure où les prix de l’offre hôtelière sont supérieurs au montant forfaitaire, tels que prévu par 
la réglementation. 
 
Il est proposé au Comité syndical d’approuver le remboursement aux frais réels et sur présentation de 
justificatifs pour les frais d’hébergement liés à toutes les missions en région parisienne et les 
métropoles. Cette mesure s’appliquera à l’année 2019. 
 
 

VOTE :  Pour : 18  Contre : /  Abstention : / 
 
Après avoir délibéré, le Comité syndical valide ce projet et autorise le Président à engager les 
procédures et signer les documents nécessaires. 
 

Fait et délibéré à Millau, les jour, mois et an susdits 
Le Président 
Alain FAUCONNIER 
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Délibération SPANC n° 2019-039 du Comité syndical du 8 juillet 2019 
 

Créances irrécouvrables sur le budget SPANC 
 
 Président de séance Alain FAUCONNIER, Président du Parc 
 Présents Claude ASSIER - Hubert CAPOULADE - Anne-Marie CONSTANS - Joël 

ESPINASSE - Christian FONT - Alain GAL - André MAZET - Pierre 
PANTANELLA - Philippe RAMONDENC - Martine ROUQUETTE - 
Jean-Jacques SELLAM - Thierry SOLIER - Evelyne STAHL -Michel 
SIMONIN - Bruno SIMONNET 

 Pouvoirs / 
 Absents, excusés Jean-Claude ARGUEL - Sylvie AYOT – Marc AYRAL - Max DALET - 

Sylvain-Henri GOUBY  -  Michel LEBLOND – Roger ROUQUETTE - 
Arnaud VIALA 

 
Les services de la Trésorerie ont saisi le Syndicat mixte en date du 25 mars 2019, à la demande de 
Madame Sonia ROUCAUTE, Trésorière principale de la Trésorerie de Millau, afin d’admettre en non-
valeur des redevances irrécouvrables émises auprès d’un bénéficiaire du Service Public 
d’Assainissement Non Collectif (SPANC) du Parc. 
 
Ces créances demeurent irrécouvrables et ce, malgré les poursuites contentieuses effectuées par le 
poste comptable de la Trésorerie de Millau. Les services de la Trésorerie précisent que l’admission en 
non-valeur ne fait pas obstacle à l’exercice des poursuites. Cet enregistrement comptable en « pertes sur 
créances irrécouvrables » qui sera concrétisé par un mandat à l’article  6541 « Créances admises en non 
valeurs »  contribue à l’apurement des comptes sur la prise en charge des titres de recettes. 
 
Une demande d’admission en non-valeur de produits irrécouvrables portant le numéro de liste 
1081210217 a été établie par les services de la Trésorerie et est jointe à cette délibération. Elle fait état, en 
dernière page, d’un seul débiteur restant redevable pour une somme totale de 64 euros. Les sommes 
restant à recouvrer correspondent à deux redevances annuelles de 32 euros sur les exercices de 2015 et 
2016. Le propriétaire du bien est décédé. Son héritier a réglé les redevances de 2017 et de 2018 et, a 
revendu l’habitation début 2019. 
 
Les membres du Comité syndical du Parc naturel régional des Grands Causses sont invités à admettre 
en non-valeur cette liste de créances irrécouvrables.  
 

VOTE :  Pour : 15  Contre : / Abstention : / 

Après avoir délibéré, le Comité syndical valide ce projet et autorise le Président à engager les 
procédures et signer les documents nécessaires. 

Fait et délibéré à Millau, les jour, mois et an susdits 
Le Président 
Alain FAUCONNIER 
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Délibération SPANC n° 2019-052 du Comité syndical du 22 novembre 2019 
 

Adhésion de la Communauté de communes du Saint-Affricain au SPANC 
 
 Président de séance Alain FAUCONNIER, Président du Parc 
 Présents Jean-Claude ARGUEL - Claude ASSIER - Anne-Marie CONSTANS - Christian 

FONT - Alain GAL - Michel LEBLOND - André MAZET - Philippe 
RAMONDENC - Martine ROUQUETTE - Pierre PANTANELLA - Roger 
ROUQUETTE - Evelyne STAHL -Michel SIMONIN - Michel VERGELY 

 Pouvoirs Claude CONDOMINES donne son pouvoir à Claude ASSIER 
Nadine IZARD donne son pouvoir à Evelyne STAHL 
Bruno SIMONET donne son pouvoir à Pierre PANTANELLA 

 Absents, excusés Sylvie AYOT - Marc AYRAL – Max DALET - Paul DUMOUSSEAU – 
Sylvain-Henri GOUBY - Arnaud VIALA 

 
Par délibération en date du 1er juillet 2019, le Conseil communautaire de la Communauté de communes 
du Saint-Affricain a délibéré pour demander son adhésion à la compétence SPANC du Parc naturel 
régional des Grands Causses en lieu et place des communes déjà suivies par le service, à savoir, les 
communes concernées sont les suivantes : 
 

- Saint-Izaire 
- Calmels-et-le-Viala 
- Vabres l’Abbaye 
- Saint-Affrique 
- Saint-Rome-de-Cernon 
- Tournemire 
- Roquefort-sur-Soulzon 
- Saint-Jean d’Alcapiès 
- Versols et Lapeyre 
- Saint-Félix-de-Sorgues 

 
Il est proposé au Comité syndical d’approuver cette demande d’adhésion. 
 

VOTE :  Pour :  14  Contre :  /  Abstention : / 
 
Après avoir délibéré, le Comité syndical valide ce projet et autorise le Président à engager les 
procédures et signer les documents nécessaires. 

Fait et délibéré à Millau, les jour, mois et an susdits 
Le Président 
Alain FAUCONNIER 
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